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OrTra Neuchâtel 

Demandeur 

Si aucun apport supplémentaire dans le délai imparti = acceptation 
de l'expertise. 

SEFRI 

Le SEFRI envoie la "décision relative aux mesures de compensation" 
avec le "formulaire choix candidat" par pli recommandé. 

Demandeur 

Le/La demandeur/eresse envoie le "formulaire choix candidat" à 
l'Orîra avec copie de la décision du SEFRI. 

SEFRI (Autorité) Orîra (Évaluation) Demandeur (Candidat} 

SANTE-SOCIAL 

Demandeur 

Le/La demandeur/eresse informe le SEFRI par courriel de la réussite 
et reçoit les infos pour finaliser son dossier. 

SEFRI 

Le SEFRI rend la "décision d'équivalence" et l'envoie par pli 
recommandé. 


